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Dépa~îrtenuent de l'Iins.t ructti ptubltiue

In îî.tletiois concernmanit le Ié>pôt de Livres

. Toute corresponfdance se fait diectemnt avc le
Surintendant.

2, Le /hpM 6tant une branche disliincte du Départe-
ment de l'instruction publique, les lettres concernant les
couniandes ne doivent pas .traiter d'autre chose.

3. Ecrivez. lsibleent, surtout la date, l'adresse et la
signature, et dans la date induiquîez toujours le comnt
après la1 paroisse.

.Indiquez parfaitemen t par 'quelle voie, à quielle
station de cleinîx de fer, ou -à quel port, les articles
doivent êtra expùdiùs.

. E deiiailiant un article, 'inidiquez, toujours, le
numléro sous lequel il est inscrit ;li catalogue.

I. Lorsqu'on demnandoe un livre qui doit ôtreexpAdié
par la poste, il faut, envoyer en müumo temps que l'argent
les timbres pour payer les frais de port.

7. Il ne sera tenu aucun compte des demîuandes de
livres qui ne sont pas inscrits au enlalogue.

I,0s lleeinLs suivants soint ofbligaloires :

Le Sur-intendant de lit'itu<'tioni P'ubliqueo établit,
installe, organise et administre le Dépôt de Livres et
autres Fournitu ies (1'école dont la création est autorisée
par l'article 29 de la-O N0 ctoria, chapitre 2ý, 187t " a
moyen du n Crédit, oit capital roulant, voté pal la légis-
lature, et avec le concours d'enplouis engagés par lui
au mois ou à l'année ett dont le salaire ne n lépasse pas
$2.00 par jour. Il transmet les nomuns de ces employés
au Lieuleiian-(lonvernur en Conseil.

IL

LO Surintendant achète les articles composant le Dépuôt
et les vend aux municipalités scolaires le prix coutant,
plus les frais de miagasi et d'expédition.

Les municipalités scolaires payent copinî>ant oi auto.
risent le Surintendant à retenir le prim de leurs coin.
Iaides sur leur subvention anvnuelle. Quant à celles

qui sont portées sur la liste <les mnicipalités pauvres,
le Suriintendant retient suI leur subvention annîîuel le
ordinaire, ont sur leurt allocation le secours, le total oui
nunefra'tion .du prix le leurs commandes oi de leu rs
achats antérieurs non soldés.

IV

Les commissaires on sNdies d'écoles, réunis on assem-
Iée régulière, décident, par une délibération qui est
inscrite au procès-verbal de leurs séances, d1 la nature
et dit montant tde l'achat, ainsi quedn mode de payement,
et, s'il y a lieu, ils autorisent quelqu'u n à elfectuer ce
payemneit on à prenudrce livraison des articles ; puis ils
votent la résoluition suivante :
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